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Début de la période électorale:
triple vigilance pour les ll1édias

RÉGULATION Le CSA tire les enseignements du scrutin d'octobre pour les guider
•. La période électorale en vue
du triple scrutin de mai
est déclarée ouverte ce mardi.
•. Pendant trois mois,
les médias audiovisuels
appliquent un règlement
spécifique. Avec quelques
points d'attention.

Ce mardi 26 février conlmenœ la
période électorale pnur le~ L:cli-
teu~ de ~ervices de média.~ au-

diovisuels. Concrètement, pendant trois
moi.~, chaque éditeur devra re~pecter
des obligations spécifiq lleS pour ]a cou-
verture médiatique de ]a campagne. Et
ce, jusqu'au triple scrutin (régiona], fé-
déra] et européen) du 26 mai prochain.
C'est ce qu'on appelle]a période de pru-
dence. C'est aussi la date à laquelle les
média;; doivent remettre au régulateur
leur dispositif électoral, détaillant la
L'Ouverture médiatique du scrutin.
C'est le moment ehoisi par le Conseil

supérieur de l'audiovisuel (CSA) pour
rappeler au publk son droit d'exprimer
une plainte, et aux médias audiovi.~uels
les obligations inscrites dans le Règle-
ment élections. Modifié début 2018, il
contient quatre obligations renforcées:
la visibilité des «petites listes », la re-
présentation équilibrée femmes-
hommes (en nette amélioration), l'ac-
cessibilité des programmes am; per-
sonnes en situation de déficience senso-
rielle et la production des contenus
pour les r<'scaLLXsociaux. Des «nou-
veautés »appliquées pendant la période
électorale du scrutin d'octobre dernier,
sorte de test pour les deux parties. De-
puis lors, le CSA a publié une évaluation
du traitement médiatique des élections,
un appui solide pour anticiper Il' pro-
chain appel aux urnes.
C'est ici tout l'enjeu pour le CSA de

t3lre le p"int à l'entame de cette nou-
velle période électorale. Puisque de
nouvelles obligations figuraient dans le
règlement. le régulateur lli!ut appoltcr
une réponse aux médias quant à la ma-
nière de les appliquer. Les suites. ou
non. des dossiers introduits concernant
le scrutin d'octobre leur indiquent com-
ment se préparer au suivant. • C'est UM
période trè.. intense pOUl' le., étliteurs.

Ou peut pa~f;)i.•.•e lais"e-rdéborder. c'est
dOllc important que les règles soient
claires. On a !/Il rôle d'act'Ompag;ne-
ment. on répond el!t'urs que.,tùms », in-
dique Manon Letouffie, conseillère ju-
ridique au sein du Secrétariat d'instruc-
tion du CSA. Et Il' triple enjcu du scru-
tin de mai ajoute un degré de vigilance
du côté des médias comme du CSA. Les
médias doivent respecter l'équilibre de
la repré~entativité des tendances poli-
tiques en prenant en considération le
niveau du scrutin. L'échelle locale du
scrutin communal laisse place à
l'échelle européenne et fédérale. «Des
deuJ' côtés. et' triplr ,"'l'i/till mmpleJ4ie
l'efljeu de su voir .,"r qaelle base on dé-
termine la repré.sentath'Ué Jes parti" »,
estime ]a conseillère.
Lors de la prL~édente période électo-

raIl'. le CSA a reçu 69 plaintes pour 23
dossÎers ouverts. La majorité concerne
l'équilibl'e et la représentativité des ten-
danee, politiques et ]a visibilité des pe-
tites listes. A ce sujet. ]1' bilan fut globa-
lement positif mais « an effort reste el
réaliser P"lII' l'in tégmtùm <wsténwtique
des pills pdits purtis duns la pmgrum-
lIuail/n des éditeurs ", indjque le régu-
lateur. Le travail concernant l'égalité
dcs genres et la diversité mérile d'être
p(Ju~uivi afin que les programmes élec-
tOrdLLX«soient plus représentatifs de
notrr société ».
En 2018, quatre dossiers ont été
ouverts concernant la COU\'erture
de delL\:partis: le PP et La droite

Ainsi, à l'heurc de déclarer ouverte la
période électorale, le CSA annonce dCLLx
points d'attention: la présence des pe-
tites listes et l'accessibilité des pro-
grammes. Le dClL'cièmeétait le plus gros
manquement de la part des médias 1'11

2018. «Ce.'t l/llr g'1lr.,tùm dénwaa-
tique: les publh· .•doivcnt Ul!air (lDC;";el
une injbl'r/l.a/Îlmmmplète plll/l' pO'lmoil'
fuire leur choü' élec/t)/'Ul en connuis-
sanL'Cdc ,·alL,e.Ça ne "emb/e pa,. uvair
été totulement intégré ", observe Manon
Letouche. Dl'S plaintes émanant du pu-
blic ont été relayées auprès des médias
en question et certains ont annoncé y
porter une attention particulière.
Cc n'est pa.~un point d'attention pour

le scrutin de mai. mais 11'« cordon sani-
taire médiatique". artidl' 14 du règle-

ment, fait l'objet d'un focus particulier .
Il concernc "l'intenlictùm ùe donnCT
l'cwcè. UILI' débats élee/tiraU.1.'. 1111.:1' tri-
bUlle.'!électorales 011 tOllt uccès el1dÙ·.'d
el dB" parth' mm dé"wuatiques, prô~
mmt "u a.'Ia"t primé dcs dodrirles /)11

de.• me.~sagesincitunt il la diserimina-
tion. il lu huine ou il lu vinlmee ». En
2018, lc Seerétariat d'instruction a ou-
vert quatre dtlssiers concernant ]a cou-
verture médiatique de partis pouvant
poser question: le Parti populaire et La
droite.

«011 [/ clairement .,enU llll dmtft de.
médillB rone~'rlIaltt le Parti p"p"luire:
est-ce qu'on les illl'itc ou pas? JU"'qu"iei,
la questiofl ne .'etuit pa.' posée », in-
dique Manon Lctouche. Pour détermi-
ner si les Illédias audiovisuels avaient
correctement appliqué le Règlement
élections, le CSA a ouvert des instruc-
tions. Le régulateur s'est appuyé sur la
jurisprudence de ]a Cour européenne
ùes droits de l'bc}ll1me et sur celle du
Conseil d'État, saisi en 1999 et qui avait
annoncé que les éditeurs avaient un
pouvoir d'appréciation. Cela signifie
que les médi~~ doivent déterminer CtlX-

mêmes s'il e~"tsonhaitab]e d'imiter ]e
PP lors des débats. Qu'ils l'invitent ou
non, ils doivent démontrer qu'ils ont
exercé ce pouvoir d'appréciation awc
prudence. Ils doivent consulter des ins-
titutions compétentes comme Unia ou

]1' Crisp pour déterminer cc qui rentre
on pas dans le cordon sanitaire.
" Le CSA fi '1'.,1pus lm institut dWudes

polit igues.•m ne l'a pa" dire que tel pa l'-

ti rcnlre dans le<YIÙl'e"Ii pU'" si /'iditeur
afàit un travuil de rechen'hes upprq{on-
die,., .'iI a mnsulté et ,,'il peut ju.tifier
son du/M' dl' mrmih'l' objective », ex-
plique Manon Letouche. C'était donc le
cas pour les quatre dossiers ouverts en
2018, classés sans suite. Canal C, chaine
de télé namuroise, par exemple, a choisi
de ne pas inviter]e PP. Pour se justifier,
elle a transmis son analyse des statuts,
du progTamme. du manifeste et des vi-
déos pour démontrer que. selon elle, il y
avait un risque de dérapage en direct. Et
c'est bien l'enjeu. «Le but n'est pas Je
dire que les MiteuN ne doivent p~' in-
.(rlTmer If' électeurs .'111' l'eC)eistclli'Cdes
dit'ers ]JUrlÎ8, ils SOIItilll'iUs el lefuire.
C'esl d'ét'iter de donurr la parole il lUI

IXll'ti qui rÙllfuedefaire de" incitation"
il lu di.<erimination, il III haine et el la

violmce », soulîgne ]a conseillère. S'U
iudique se.~T'disonsde le faire. un média
peut prcndre des mesures de précaution
et ne pas inviter un parti. JI peut aussi
enregistrer les débats dans les condi-
tions du direct pour qU'U11comité de vi-
sionnage vérifie l'absenec de dérapages.
Cette méthode, utilisée lors du scrutin
d'octobre et validée par le CSA, pourrait
en inspirer d'autres durant les trois pro-
chains mois. _

LOLA LEMAI6RE

LES PLAINTES

«Le public
fait avancer
la régulation»
Comment choisir les points
d'attention et les théma-
tiques dés à destination des
médias? La réponse se
trollve de l'autre côté de
l'écran: le public. Chaque
année, il se mobilise davan-
tage et transfère ses plaintes
au (SA. « C'est important que
les publks soient bien infor-
més de leurs droits par rap-
port owr informations qu'ils
peuvent recevoir pendant les
éJections. souligne Manon
Letouche. Et du fait qu'en tant
que citoyen, ils ont Je droit
d'estimer que "équilibre n'est
pas respecté. C'est le message
qu'on a envie de faire passer
pour le premier jour de la
période électorale: le fait que
les citoyens puissent porter
plainte est un enjeu démocra-
tique.» On entend une voix
s'élever pour dire que cer-
taines plaintes n'aboutissent
pas, qu'elles «tombent dans
l'oreille d'un sourd )l. Pas
tout 11 fait. « Même quand la
plainte ne donne pas lieu il
une sanction, cela fait avancer
la régulation des médias, On
observe bien une mobilisatian
des pubtics, qlle ce soit des
citoyens, des candidats ou des
militants. Olle le plibUe se
saisisse de ses droits! )), en-
courage la conseillère.
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